
CE QUE NOUS CROYONS EN TANT QU'ASSEMBLEE DU SEIGNEUR
1. La Bible

Nous croyons que la Bible est en vérité la Parole de Dieu, et que les Saintes Écritures sont
toutes inspirées de Dieu (2 Timothée 3 :16). Nous n'admettons aucune autre autorité pour
notre direction, et pour notre instruction dans les choses de Dieu.

2. L'Evangile ou la Bonne Nouvelle de Dieu

Nous croyons que tous ceux qui acceptent l'évangile de Dieu concernant Son Fils,  Jésus-
Christ, notre Seigneur,

a) Sont nés de nouveau, et possèdent une vie nouvelle en Christ (Jean 1 :11, 12 :  
     1 Pierre 1 :23 ; 2 Cor 5 :17). 

b) Possèdent le Saint Esprit de Dieu (2 Cor 1 :22 ; Eph 1 :13-14 ; Rom 8 :9).

c) Sont membres du Corps de Christ (1 Cor 12 :13).

3. Nous nous réunissons au Nom du Seigneur Jésus-Christ

Nous nous réunissons au Nom du Seigneur Jésus-Christ, comme étant membres du corps de
Christ, qui est Son Assemblée (ou Son Eglise). « Il est le Chef du corps, de l'Assemblée » (Col
1 :18). Le Seigneur Jésus a dit « Là où deux ou trois sont assemblés à mon nom, je suis là au
milieu d'eux » (Matt 18 :20).

4. Nous ne voulons pas de nom appartenant à telle ou telle église

Dans la parole de Dieu, nous lisons qu'il y a une seule Eglise : « L'Assemblée du Dieu Vivant »
(1 Tim 3 :15 ; Actes 1 5 :9). Donc, nous ne voulons pas être connus comme membres de telle
ou telle église, ou d’une secte quelconque, (1 Cor 3 :3-11) ; mais nous sommes contents
d'être connus comme « Chrétiens » tout simplement, (Actes 11 :26), ou bien comme « frères
[en Christ] » (Actes 9 : 30).

5. Nous ne sommes pas « une organisation ecclésiastique »

Nous n'avons pas de clergé, - pasteur ordonné ou évêque. Nous n'avons pas non plus de
« bureau central ». Nous croyons au sacerdoce de tous les croyants,  comme dit la Bible :
« Vous-mêmes aussi, comme des pierres vivantes, étant édifiés une maison spirituelle, une
sainte sacrificature, pour offrir des sacrifices spirituels, agréables à Dieu par Jésus-Christ »
(1 Pierre 2 :5).

6. L'Assemblée (ou Eglise) Locale

Nous croyons que l'assemblée locale devrait être « une représentation » de l'Eglise toute
entière.  Les membres de l'Eglise cherchent à travailler ensemble, « s'appliquant à garder
l'unité de l'Esprit par le lien de la paix » (Eph 4 :3).

Christ, comme Chef du corps, donne des dons à Son Eglise, comme évangélistes, pasteurs et
docteurs (ceux qui enseignent). « A chacun de nous, la grâce a été donnée selon la mesure
du don de Christ ... pour l'édification du corps de Christ » (Eph 4 :7,12b).

L'Eglise ou assemblée locale n'a pas d'homme comme chef, mais chaque église a des frères
qui suivent les choses de l'Esprit de Dieu, ce qu'on appelle les hommes spirituels, ayant des
dons différents, et partageant entre eux les charges d'exercer une autorité dans l'assemblée,
soit un ministère pastoral. 



7. La Sainte Cène

Nous voyons dans la Bible qu'au temps des apôtres, les croyants se réunissaient ensemble
pour  rompre  le  pain  chaque  premier  jour  de  la  semaine,  qui  est  le  dimanche,  ou  jour
dominical (le jour du Seigneur) (Actes 20 :7). Cette réunion est surtout pour se souvenir du
Seigneur Jésus dans Sa mort. Il a dit aux siens : « Faites ceci en mémoire de moi » (Luc 22 :
14-20 ; 1 Cor 11 :23-29). Cette réunion est surtout une réunion de louange. 

Lorsque nous nous réunissons pour rompre le pain, un frère de bonne réputation parmi les
frères  peut  diriger  les  membres  de  l'assemblée  dans  leurs  actions  de  grâces  envers  le
Seigneur Jésus et envers Dieu le Père. Un autre frère peut les conduire dans leurs louanges,
sous la direction du Saint Esprit.  (Le Saint Esprit  est  le président et  le conducteur de la
réunion). Un autre frère peut indiquer un cantique, que tout le monde va chanter ensemble,
ou bien il peut lire un passage de la Bible, ou bien encore remercier le Seigneur pour le pain
et la coupe avant la distribution des éléments. 

Les sœurs ne prennent pas part à la conduite des réunions, suivant les commandements du
Seigneur : « Que vos femmes se taisent dans les assemblées, car il ne leur pas permis de
parler » (1 Cor 14 : 34). Voyez aussi le verset 37 : « Les choses que je vous écris sont les
commandements  du  Seigneur ».  Les  sœurs  se  couvrent  les  têtes  dans  les  réunions  de
l'assemblée, selon l'enseignement du Seigneur dans 1 Cor 11 :3,13.

Nous désirons suivre le modèle des croyants dans Actes 2 :42: « Ils persévéraient dans la
doctrine et la communion des apôtres, dans la fraction du pain et les prières ».

« Adapté en partie d'un traité par R.K. Campbell » 


